
 

 
 
 

Lors de ton inscription au CRPE, tu as fait des vœux de département. 
En fonction de ton rang au concours et de ces vœux, tu vas être affecté.e dans un département. 
 

Affectation dans le département du LOT : 

➔ Si tu es diplômé.e d’un MASTER MEEF, tu seras en classe à 100 % + 10 à 20 jours de formation. 
➔ Si tu ne détiens pas un MASTER MEEF ou que tu as bénéficié d’une dispense de diplôme, tu seras à mi-

temps en formation à l’INSPE du LOT et à mi-temps en classe. 

➔ Si tu entres en M2E première année, tu seras en formation à temps plein à l’INSPE du LOT.  

➔ Si tu entres en M2E deuxième année, tu seras à mi-temps en formation à l’INSPE du LOT et à mi-temps  
en classe.  
 

Concernant les affectations dans les écoles : 

Dès que les résultats du concours seront envoyés par le rectorat à la DSDEN du LOT, les lauréats affectés 
dans le Lot recevront de l’administration un courriel précisant les modalités d’affectation sur les supports de 
stage, c’est-à-dire les classes réservées. 
D’ordinaire, les lauréats classent les supports par ordre de préférence et le départage se fait en fonction du 
rang de classement au concours quel que soit le type de concours (CRPE externe, le 2nd concours interne et le 
3e concours). 
Petite précision : s’il y a des stagiaires en prolongation ou en renouvellement, ils seront affectés 
prioritairement. 

NB : en cas de situation particulière (familiale, médicale…) le SE-Unsa du Lot te conseille de contacter en 

amont les services de la DSDEN du Lot afin de présenter les éléments spécifiques à ta situation. 
Appelle-nous ! Nous t’aiderons ! 

 

Nous pouvons également t’informer et t’aider à classer les postes 
Alors n’hésite pas … 

 

 

Marion LAFAGE et Elodie CHABASSIER 
Co-responsables de l’Entrée dans le 
métier de la section SE-Unsa du Lot  

entree_metier.46@se-unsa.org 

Christine LAVERDET 
Secrétaire départementale de la 

section du Se-Unsa du Lot 
05.65.30.14.90 / 06.07.09.22.94 

46@se-unsa.org 

Je suis PES dans le Lot : 

comment se passe mon 

affectation ? 

mailto:46@se-unsa.org


Les postes réservés pour les PES pour la rentrée 2026 (connus à ce jour) : 

 

Commune et type de poste Circonscription 

Assier- Adjoint élémentaire Figeac 

Aynac – Adjoint élémentaire Figeac 

Cahors Jean Calvet – Adjoint élémentaire Cahors 1 

Concots – Adjoint élémentaire Cahors 2 

Martel – Adjoint élémentaire  Gourdon  

Pradines Jean Moulin – Adjoint élémentaire Cahors 1 

Salviac – Adjoint élémentaire   Gourdon 

 


